
Arrêté n ° CR/ 24-170

ARRETE MODIFICATIF N°3 DE L'ARRETE N°CR/12-280 DU 25 AVRIL 2012 

INSTITUANT UNE REGIE D'AVANCES ET DE RECETTES A LA DIRECTION 

DU PATRIMOINE ET DES ACHATS. 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

les articles R.1617-1 à R.1617-18 du code général des collectivités territoriales relatif 

à la création des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et 

d'avances des collectivités locales et des établissements publics locaux; 

le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et

comptable publique, notamment l'article 22; 

le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850

du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des 

régisseurs ; 

le décret n ° 2006-779 du 3 juillet 2006 portant attribution de la nouvelle bonification

indiciaire à certains personnels de la fonction publique territoriale ; 

l'arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible 

d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des 

organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents modifié par 

l'arrêté du 3 septembre 2001 portant adaptation de la valeur en euros de certains 

montants exprimés en francs ; 

l'instruction codificatrice n° 06-031-A-B-M du 21 avril 2006 relative aux régies de

recettes, d'avances et de recettes et d'avances des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics ; 

la délibération n° CR/08-397 en date du 25 mars 2008 qui institue une régie auprès

de la direction des moyens généraux ; 

l'arrêté n° CR/12-280 du 25 avril 2012 qui institue une régie auprès de la direction

du patrimoine et des achats suit à une réorganisation interne des services ; 

l'arrêté n° CR/22-131 du 21 septembre 2022 modifiant l'arrêté n° CR/12-280 du

25 avril 2012 instituant une régie d'avances et de recettes à la direction du 

patrimoine et des achats ; 

l'arrêté n° CR/23-177 du 21 novembre 2023 modifiant l'arrêté n° CR/12-280 du

25 avril 2012 instituant une régie d'avances et de recettes à la direction du 

patrimoine et des achats ; 

la délibération n° CR/21-865 en date du 2 juillet 2021, portant délégation de

pouvoirs du conseil régional au président du conseil régional ; Accusé de réception en préfecture
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Le présent acte a été publié sur le site internet de la Région Guadeloupe le 20 septembre 2024.


